
DESCRIPTION	D’UNE	PROPOSITION	DE	LICENCES	ADAPTÉES	
JL	Dumas	-	CIDMEF	
	
Une	licence	socle,	de	2	années	(L1	et	L2),	est	crée	pour	constituer	le	parcours	de	
référence	du	mode	d’entrée	dans	les	études	de	santé.	Cette	licence	répond	à	la	licence	
dite	majeure	et	se	défini	comme	Licence	Biologie	Humaine	et	Santé	(Licence	BHS)	:	

-	L’accès	à	cette	licence	se	fait	sur	parcoursup	avec	une	régulation	souple	mais	
permettant	d’éviter	les	erreurs	d’orientation	d’étudiants	n’ayant	visiblement	pas	
les	acquis	suffisants	pour	une	réussite	initiale	dans	ce	parcours.	Il	n’y	a	pas	de	
limitation	de	places	de	principe	au	regard	de	la	constitution	d’un	futur	contingent	
d’étudiants	entrant	dans	la	formation	professionnelle	(études	médicales	par	
exemple).	
-	Tous	les	étudiants	suivent	conjointement	un	parcours	complémentaire	dans	une	
licence	générale	dite	mineure.	
-	Une	procédure	d’évaluation	et	de	sélection	est	organisée	en	première	année	de	
licence	BHS,	définissant	le	niveau	attendu	pour	un	recrutement	en	première	
année	d’études	de	santé	(études	médicales	par	exemple).	Les	critères	sont	
adaptés	à	la	formation	intégrée	et	le	succès	est	au	mérite,	sans	justification	de	
limitation	de	principe	du	nombre	de	places.	L’adaptation	du	niveau	attendu	
(mention	ou	12/20	par	exemple)	est	dépendant	de	chaque	université.	
-	Les	étudiants	non	recrutés	mais	ayant	validé	la	première	année	peuvent	
poursuivre	en	seconde	année	de	licence	BHS.	Une	nouvelle	procédure	
d’évaluation	et	de	sélection	est	organisée	en	seconde	année	de	licence	BHS,	
définissant	le	niveau	attendu	pour	un	recrutement	en	première	année	d’études	
de	santé	(études	médicales	par	exemple).	
-	Les	étudiants	non	recrutés	mais	ayant	validé	la	seconde	année	peuvent	
poursuivre	en	troisième	année	de	licence	générale.	L’inscription	dans	cette	
licence	est	dépendante	des	validations	spécifiques	acquises	en	licence	BHS	et	du	
parcours	effectué	conjointement	dans	la	licence	générale	dite	mineure	au	cours	
des	2	années	précédentes.	

	
Dans	ces	différentes	licences,	les	étudiants	n’ayant	pas	validé	l’année	en	cours	peuvent	
redoubler.	Les	résultats	au	mérite	permettant	l’intégration	dans	le	cursus	santé	(études	
médicales	par	exemple)	prennent	en	compte	l’ensemble	des	résultats	associant	la	
licence	BHS	et	la	licence	mineure,	que	ce	soit	en	première	ou	en	seconde	année	BHS.		

- Le	programme	de	la	licence	BHS	intègre	les	disciplines	de	base	attendues	pour	
une	poursuite	en	cursus	santé	ou	en	cursus	plus	général	;	sciences	exactes,	
sciences	biologiques,	sciences	humaines,	sciences	fondamentales	en	santé.	

- Le	programme	de	la	première	année	du	cursus	santé	complète	les	notions	socles	
avec	une	formation	adaptée	aux	connaissances	et	compétences	professionnelles	
du	cursus	entrepris.		

- Dans	tous	les	cas	une	entrée	alternative	à	partir	de	licences	générales	au	niveau	
de	la	troisième	année	sera	organisée	pour	permettre	de	présenter	le	recrutement	
en	première	année	de	cursus	santé	(études	médicales	par	exemple).	Ce	
mécanisme	sera	accessible	aux	étudiants	ayant	complété	leur	licence	générale	
dite	alors	licence	majeure	par	un	cursus	complémentaire	regroupant	des	
disciplines	adaptées	à	la	passerelle	proposée	et	définissant	une	licence	mineure	
dans	le	domaine	sciences	et	santé.	

	


